
 
PAR COURRIEL  
 
 
Montréal, le 22 janvier 2024 
 

 
OBJET : 2 janvier 2024 
  N/Dossier : DAI 459 
 

 
La présente a pour but de répondre à votre demande du 12 janvier dernier adressée 
à notre organisme 
suivants :  
 

« [ il serait 

plage de temps pertinente pour mon enquête serait entre 10h00 et 12h00 
pour la journée du 2024-01-12. Dans la mesure du 
obtenir copie de ces vidéos au cours de la semaine prochaine.»  

 
Après analyse de votre demande en vertu de la 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) (la 
« Loi »), notre organisme accepte de vous donner accès aux images caméras 
demandées, le tout conformément aux dispositions suivantes de la Loi :  

 
59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel 
sans le consentement de la personne concernée. Ce consentement doit être 

sensible. 
 
Toutefois, il peut communiquer un renseignement personnel sans le 
consentement de la personne concernée, dans les cas et aux strictes 
conditions qui suivent: 

 
 [ ]  

 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 63.8, 
66, 67, 67.1, 67.2, 67.2.1 et 68; 
 
[ ]. 



 
 
 

 
67. Un organisme public peut, sans le consentement de la personne 
concernée, communiquer un renseignement personnel à toute personne ou 

Québec, que cette communication soit ou non prévue expressément par la loi. 
 
Cependant, de tels enregistrements étant trop volumineux, et pour des raisons de sécurité 
et de confidentialité, ces enregistrements ne sont pas joints aux présentes, et vous seront 
remis en mains propres. À cet effet, nous vous invitons à contacter 

pour prendre rendez-
enregistrements. 
 

 135 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez 
demander la révi

-
de la Loi.  
 
Veuillez agréer,  
 
 
_______________________________________ 
Me Denis Privé 
Secrétaire général et Vice-président Affaires juridiques et corporatives 

renseignements personnels 
 
 
p.j.  
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